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ARTICLE 1 : Objet du règlement de la consultation 
  

Le présent règlement de la consultation concerne l’appel d’offres international ouvert 
sur offre de prix n°52/2011, ayant pour objet l’acquisition et la livraison des  sources, 
traceurs radioactives, des étalons et des navettes (consommables) pour le CENM, sis 
Bled Dandoun, commune Sidi Taibi à 25 km environ au nord de Rabat. 

 
Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du décret n° 2.06.388 du 16 

moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des 
marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur 
gestion.   

  
Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou 

modifier les conditions et les formes prévues par le décret n°2.06.388 précité. Toute 
disposition contraire au décret 2.06.388 précité est nulle et non avenue. Seules sont 
valables les précisions et prescriptions complémentaires conformes aux dispositions de 
l’article 18 et des autres articles du décret n° 2.06.388. 

Les caractéristiques et spécifications, objet de l’appel d’offres, sont fixées dans 
le cahier des prescriptions spéciales. 

  
ARTICLE 2 : Maître d’ouvrage 

  
Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est 

le Directeur Général du CNESTEN.  
  
ARTICLE 3 : Composition du dossier d’appel d’offres 

  
Conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n° 2.06.388 précité, le 

dossier d’appel d’offres comprend : 
  

         Copie de l’avis d’appel d’offres ;  
        Un  exemplaire du cahier des prescriptions spéciales ; 
         Le modèle de l’acte d’engagement ; 
         Le bordereau des prix détail estimatif ; 
         Le modèle de déclaration sur l’honneur ; 
        Le présent règlement de la consultation. 

  
ARTICLE 4 : Liste des pièces à fournir par les concurrents 

  
Conformément aux dispositions de l’article 23 du décret 2.06.388 précité, les 

pièces à fournir par les concurrents sont : 
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1- Un dossier Administratif : 

a)        La déclaration sur l’honneur établie conformément à l’article 23, § 1-a) 
du décret n°2.06.388 précité  (annexe  III) ; 

b)     La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au 
nom du concurrent (délégation de pouvoirs) en une copie originale ou une copie 
certifiée conforme à l’originale ; 

Ces pièces varient selon la forme juridique du concurrent : 
- s’il s’agit  d’une personne physique agissant pour son propre compte, 

aucune pièce n’est exigée ; 
- s’il s’agit d’un représentant, celui-ci doit présenter selon le cas : 

 une copie conforme de la procuration légalisée lorsqu’il agit au nom 
d’une personne physique ; 

 un extrait des statuts de la société et/ou le procès verbal de l’organe 
compétent pour donner pouvoir selon la forme juridique de la 
société lorsqu’il agit au nom d’une personne morale ; 

 l’acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une 
tierce personne 

c)  L’attestation fiscale délivrée depuis moins d’un an certifiant que le 
concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué 
les garanties prévues à l’article 22 du décret n° 2.06.388 précité. Cette attestation doit 
mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé), la copie originale 
ou une copie certifiée conforme à l’originale ; 

d)     L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale délivrée depuis 
moins d’un an certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet 
organisme conformément aux dispositions de l’article 22 du décret 2.06.388 précité, la 
copie originale ou une copie certifiée conforme à l’originale ; 

e) )     Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution 
personnelle et solidaire en tenant lieu, le cas échéant, dont le montant s’élève à cinq mille 
dirhams (5.000,00 DHS) par lot sachant que les soumissionnaires sont libres de 
soumissionner pour un ou plusieurs lots. 
 

f) )      L’attestation d’immatriculation au registre de commerce ; 
  

 Toutefois, les concurrents non installés au Maroc sont tenus de 
fournir l'équivalent des attestations visées au paragraphe c, d et f ci-dessus, délivrées 
par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d'origine ou de 
provenance. 
 A défaut de la délivrance de tels documents par les 
administrations ou les organismes compétents de leur pays d'origine ou de 
provenance, les dites attestations peuvent être remplacées par une déclaration faite par 
l'intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié du pays d'origine ou de provenance. 
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2- Un dossier Technique comprenant : 
  
a. Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, 

la date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à 
l’exécution desquelles il a participé ; 

 
b. Les copies certifiées conformes à l’originale des attestations de bonne 

fin d’exécution délivrées par les hommes de l’art sous la direction 
desquels lesdites prestations ont été  exécutées ou par  les maîtres 
d’ouvrages qui en ont éventuellement bénéficié. Chaque attestation précise 
notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de 
réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire. 

 
 
3- Un dossier Additif :  
 

a.  Le cahier des prescriptions Spéciales (CPS) : Il est signé à la dernière page 
avec la mention manuscrite « lu et accepté » et paraphé sur toutes les pages. 

  
b.  Le présent règlement de consultation: Il est signé à la dernière page et 

paraphé sur toutes les pages. 
4- Offre technique : 
 

 Les notices et catalogues faisant ressortir les caractéristiques techniques des 
articles commandés doivent être suffisamment détaillées  pour permettre à la 
commission de jugement d’effectuer les comparaisons requises. 

 
   
5- L’offre financière : 
  

i.      L’acte d’engagement établi conformément au § 1-a de l’article 
26 du décret n°2.06.388 ; 

  
ii.     Le bordereau des prix - détail estimatif. 

  
Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des 

prix -détail estimatif doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. 
  

Lorsqu’un même prix est indiqué en chiffres et en lettres et qu’il existe une 
différence entre ces deux modes d’expression le prix indiqué en toutes lettres fait foi. 
  

En cas de discordance entre les indications de prix de ces différents documents, 
ceux libellés en toutes lettres du bordereau des prix, sont tenus pour bons pour établir 
le montant réel de l’acte d’engagement. 
 
ARTICLE 5 : Présentation des dossiers des concurrents  
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Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n°2.06.388 précité, le 

dossier présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant :  
a)   Le nom et l’adresse du concurrent ; 
b)   L’objet du marché et, éventuellement sa référence; 
c)  La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ; 
d) L’avertissement que « le pli ne doit être ouvert que par le président de 

la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des 
offres ». 

Ce pli contient deux enveloppes : 
  

a) La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier 
technique, et le dossier additif.  

Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications 
portées sur le pli, la mention « dossiers : administratif, technique et additif ». 

  
b) La deuxième enveloppe comprend l’offre financière du soumissionnaire. 
Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les 
indications portées sur le pli, la mention « offre financière ». 

  
ARTICLE 6 : Dépôt - Retrait des plis - Délai de validité des offres ; 

  
A/ Dépôt des plis  
 
- Les plis sont déposés ou envoyés selon l’heure, la date et l’adresse mentionnées sur 

l’avis de publication (journaux et site du CNESTEN). 
 
- Remis au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant 

l’ouverture des plis  à Madinat Al irfane, Rue des FAR Rabat.  
  
 
B/ Retrait des plis 
Tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés 

pour l’ouverture des plis. 
  
Le retrait du pli fait objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou 

son représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le 
maître d’ouvrage sur le registre spécial précité. 

L’envoi du dossier d’offres par voie postale peut être effectué à la demande des 
concurrents qui le désirent par écrit. Cette demande doit être accompagnée de 
coupons-réponses échangeables au Royaume du Maroc contre un ou plusieurs timbres-
poste représentant le prix de l’affranchissement de l’envoi du dossier, dont le nombre 
de pages est de 30 pages. 

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent, dans les conditions prévues à A/ 
ci-dessus, présenter de nouveaux plis. 
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………….…., le ………………     

 
   

ROYAUME DU MAROC  
Centre National de l’Energie, des Sciences et des Techniques 

Nucléaires 
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Cahier des Prescriptions Spéciales 
 
 
Le présent contrat passé par appel d’offres ouvert sur offre de prix en application du décret 
n°2.06.388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007),  fixant les conditions et les formes  de 
passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à 
leur gestion. 
 
    Entre les soussignés : 
  
 
Le Centre National de l’Energie,des Sciences et des Techniques Nucléaires (CNESTEN) ,sis à 
Madinate Al Irfane, Hay Riad, BP 1382 Rabat Principal, Rabat (Maroc) représenté par son 
Directeur Général Mr Khalid El Mediouri 
 
 
 
 
 
 

D’une part 
 
Et LA SOCIETE…………………………., représentée par ………………………………… 
 
Inscrit au registre de commerce  de---------------------------------sous le n°-------------------------- 
 
Affilié à la CNSS sous le n°---------------------Patente n°-------------------------------------------- 
 
Compte bancaire n°--------------------------------Chez------------------------------------------------- 
 
Faisant élection de domicile pour l’exécution du présent engagement à 
 

 
Désigné ci-après par le fournisseur ou prestataire ou soumissionnaire 
 
 
                                                                                                                    D’autre part 
 
 
 
 
 
Ila été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 
  

Le présent cahier de charges est passé par appel d’offres International ouvert sur offre 
de prix n°09/2011, en application de l’alinéa 1 paragraphe 1 de l’article 16 et de l’article 08 
du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5Février 2007) fixant les conditions et les 
formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et 
à leur contrôle. Il a pour objet l’acquisition et la livraison des  sources, traceurs 
radioactives, des étalons et des navettes (consommables) pour le CENM sis Bled 
Dandoun, commune de Sidi Taibi à 25 km environ au nord de Rabat. 

 

ARTICLE 2 : CONFIDENTIALITE 
 

Le soumissionnaire, sauf consentement préalable donné par écrit par le CNESTEN, 
ne communiquera aucune des clauses, spécifications ou informations fournies par le 
CNESTEN ou en son nom au sujet de l’appel d’offres, à aucune personne autre qu’une 
personne employée par le soumissionnaire. Les informations transmises à une telle 
personne le seront confidentiellement et seront limitées à ce qui est nécessaire à ladite 
exécution.  

 

ARTICLE 3 : CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES EQUIPEMENTS 
A ACQUERIR : 
 
   LOT  N° 1- SOURCES RADIOACTIVES 

 
 

DESIGNATION QUANTITE 
 
Sources multigamma pour détecteur Ge 
(liquide) (Mélange de radionucléides : 241Am, 
109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn, 85Sr, 137Cs, 
60Co, 88Y, la gamme 60 à 1336 KeV). 
 

02  

 
Source étalon Co-57(pour activimètre radionucleide à 
contrôlé 99Tc (Basse énergie). 
Activité : 185 MBq 
Incertitude maximal  3% 
 

01  

 
Source étalon Co-60 pour Activimètre 
1,85  MBq (0,05 mCi  µCi) 
 

01 

Etalon résine Eu-152 
Activité 150 kBq 

01  
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Flacon plastique 
Type F médical 9 cm3 
Diamètre extérieur 24mm 
Hauteur totale avec bouchon 58mm 
Incertitude de mesure < 6% (k=2) 
Matrice résine équivalente eau 
Certificat d'étalonnage 
 
 
Standard 134 Cs (standard for coincidence correction) 
Activité massique 0,4 KBq/g dans 50 ml (Tolérance de  
fabrication +/-30%). Incertitude de mesure 4% 
 

05 

 
Standards quenchés scintillateur liquide pour très bas 
bruit de Fond 
(Packerd) 3H Standard (set of ten) ~2,5.105 DPM/vial 
 

01 

 
Etallon Scintillateur liquide pour très bas bruit de fond. 
(Packerd) 3H, 14C, bruit de fond 
Background Standard 
3H  Standard ~2,5.105 DPM 
14C Standard ~1.105 DPM 
 

02 

 
Source liquide multigamma (241Am, 109Cd, 
57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn, 85Sr, 137Cs, 60Co, 88Y) 
d’activité totale 30 KBq (5 ml) 
 

01 

 
Multigamma STD : 
241Am, 109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn,85Sr, 
137Cs, 60Co, 88Y 
Activité 37 kBq 
Matrice Résine 
450ml marinelli (450 ml) 
 

01 

 
Multigamma STD : 
241Am, 109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn,85Sr, 
137Cs, 60Co, 88Y 
Activité 37 kBq 
Matrice Résine 
1000ml marinelli (1000 ml) 
 

1ml 

 
Multigamma STD : 
241Am, 109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn,85Sr, 
137Cs, 60Co, 88Y 
Activité 37 kBq. Matrice Résine (14 ml) 
 

1ml 

 
Multigamma STD : 

1 ml 
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241Am, 109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn,85Sr, 
137Cs, 60Co, 88Y 
Activité 37 kBq 
Matrice Résine (250 ml) 
 
Flacon PE (14 ml) 
 

100 

 
Flacon PE/ marinelli (250 ml) 
 

100 

 
Flacon. PE/ marinelli (450 ml) 
 

100 

 
Flacon. PE/ marinelli (1000 ml) 
 

100 

 
Activated Carbon filter, Type: E. Øext= 50mm                
24mg.cm-2 

 

01 

 
Etalon Buvard multigamma, 20 kBq. Øext= 110mm        
Øactif= 100mm 
 

01 

 
Etalon Buvard multigamma, 20 kBq. Øext= 50mm         
Øactif= 40mm 
 

01 

 
Liquide Scintillant Optiphase 
 

15L 

 
Liquide Scintillant type ultima gold  
(Cdt 2,5 L) 
 

04 

 
 
LOT  N° 2- TRACEURS RADIOACTIVES 
 

DESIGNATION QUANTITE 
 
Traceur Uranium-232 Pur pour spectrométrie 
aktivité massique 0,1 KBq/g dans 10 ml 
(Tolérance de fabrication +/-30% 
 

01 

 
Traceur Po-209 Pur pour spéctrométrie alpha. 
Activité totale 100 Bq (10 Bq-1) 
Volume 10 ml 
Flacon verre scélé 
Incertitude de mesure +/- 5% 
 

02 

 
Traceur Srontium-90 à l’equilibre avec 90Y Pur 

01 
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pour spectrométrie béta  
Activité massique 0,1 KBq/g dans 20 ml 
(Tolérance de fabrication +/- 30%  
 
 
Traceur Thorium 229 
Activité 10 KBq +15% 
Thorium nitrique dans 0,1 M HNO3 

 

10 ml 

 
Traceur Polonium 209 
Activité 10 KBq +15% 
 

10 ml 

 
Traceur Americium 243 
Activité 10 KBq dans 5 ml 
 

5 ml 

 
Matériau de référence. Matrix : water. 
Geometry : 1000 ml/marinelli 
 

01 

 
Matériau de référence. Matrix : soil. Geometry : 
450 ml/marinelli 
 

01 

 
Matériau de référence. Matrix : vegetation. 
Geometry : 14 ml 
 

01 

 
Coupelles (Planchets for alpha/beta counting 
system) Diam. : 2¨                                 
Death 1/8¨ 
 

1000 
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LOT  N° 3- ETALONS 
 

DESIGNATION QUANTITE 

 
Etalon de conductivité 1413 µs/cm (Ampoule de 20 ml) 
 

18 Ampoule 

 
Tampon pH 4,00 Boîte de 60 ampoules 25 ml 
 

5 Boite 

 
Tampon pH 7,00  Boîte de 60 ampoules 25 ml 
 

5 Boite 

 
Tampon pH 10,00  Boîte de 60 ampoules 25 ml 
 

5 Boite 

 
Solution de régénération d’électrode 
 

100 ml 

 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 5mg certifie en F1
 

01 

 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 100mg certifie en 
F1 
 

01 

 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 1g certifie en F1 
 

01 

 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 5g certifie en F1 
 

01 

 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 50g certifie en F1 
 

01 

 
Poids E2 certifiés pour étalonnage des balances (avec coffrets) 
1g ; 10g ; 100g ; 5Kg  
 

01 

 
Série E2 certifiée  1mg ; 2mg ; 5mg, 10mg ; 20mg ; 50mg, 
100mg ; 200m ; 500mg  
 

01 

 
Kit d’étalonnage pH (pH= 4,01) (25 sachets) 
 

01 

 01 
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Kit d’étalonnage pH (pH= 7,01) (25 sachets) 
 
 
 
Etalon fluorures 1000 mg/l F- 
 

500 ml 

 
Etalon Phosphate 1000mg/l PO4 3- 
 

500 ml 

 
Solution étalon  Pour eaux naturelles (240 mV) – flacon 
 

02 

 
Nitrate étalon 1000mg/l NO-

2 

 
500 ml 

 
Nitrites étalon  1000 mg/l NO2 

 
500 ml 

 
Chlorures étalon 1000 mg/l Cl- 

 
500 ml 

 
Bromures étalon  1000mg/l Br 
 

500 ml 

 
Sulfates étalon 1000 mg/lSO4

— 

 
500 ml 

 
Tampon pH en flacon 475ml. pH= 4,01 
 

06 

 
Tampon pH en flacon 475ml. pH= 7,00 
 

06 

 
Tampon pH en flacon 475ml. pH= 10,01 
 

06 

 
Etalon conductivité 84µs/cm * 500ml 
 

06 

 
Etalon conductivité. 1413µs/cm * 500ml 
 

06 

 
Etalons conductivité 12880µS/cm * 500ml 
 

06 

 
Etalons conductivité 1.3 µS/cm * 250ml 
 

06 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 0,1 NTU (pour 

1 Ampoule 
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turbidimètre 2100 AN) 
 
 
 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 20 NTU (pour 
turbidimètre 2100 AN) 
 

1 Ampoule 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 200 NTU (pour 
turbidimètre 2100 AN) 
 

1 Ampoule 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 1000 NTU (pour 
turbidimètre 2100 AN) 
 

1 Ampoule 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 4000 NTU (pour 
turbidimètre 2100 AN) 
 

1 Ampoule 
 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 7500 NTU (pour 
turbidimètre 2100 AN) 
 

1 Ampoule 

 
Liquide Scintillant Optiphase 
 

5 L 

 
 
 
LOT  N° 4- NAVETTES EN ALUMINIUM  POUR ANALYSE PAR ACTIVATION 
NEUTRONIQUE 
 
 

DESIGNATION UNITE QUANTITE 

Tube navette en aluminium avec couvercle 
 longueur du couvercle : 25 mm  Lc  35 mm 
 épaisseur de l’Aluminium     0.3 mm ; 
 longueur utile : 90 mm   Lu  110 mm 
 longueur totale : 115 mm  Lt  135 mm 

 

Unité 1000 

 
 

ARTICLE 4 :   PRIX 
  
Les prix sont fermes et non révisables et sont exprimés en euro ou en dollar (usa) si le 

concurrent n’est pas installé au Maroc.  
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ARTICLE 5: DOCUMENTATION 
  
Le contractant devra fournir une documentation technique détaillée et complète pour 

les consommables demandés.  
  

 ARTICLE 6 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 
Les obligations du soumissionnaire pour l’exécution du présent contrat résulteront de 

l’ensemble des documents suivants : 
o l’acte d’engagement ; 
o le bordereau des prix - détail estimatif ; 
o la déclaration sur l’honneur ; 
o le présent cahier des prescriptions spéciales ; 
o le règlement de la consultation 

 
 

ARTICLE 7 : CONDITIONS ET MODALITES DE PAYEMENT  
  
Cas d’un soumissionnaire Etranger : 
 

 Le paiement s’effectuera par lettre de crédit irrévocable (par lot), contre présentation 
par le titulaire des documents suivants : 
�        factures commerciales en cinq (5) exemplaires, 
�        lettre de transport aérien, ou connaissement ou lettre de voiture 

�        spécification du matériel embarqué sous forme de bordereau de colisage 
en cinq  (5)   exemplaires, 

�        le certificat d’origine du matériel, 
�        le certificat EUR 1, si le matériel est en provenance de la Communauté  
      Européenne. 
 

 Le paiement s’effectuera après  la réception provisoire du marché selon le lot concerné 
contre remise du PV signé par les deux parties. 

 
Pour les soumissionnaires installés à l’étranger : 

 Une retenue à la source de 10% sera opérée par le CNESTEN au profit du 
Trésor Marocain sur les prestations de service ; 

 Net à payer aux soumissionnaires étrangers : montant HT-10% de la Retenue 
à la source 

 la TVA sera collectée et versée par le CNESTEN à l’administration fiscale. 
 

 
Cas d’un soumissionnaire Marocain : 
  
La facturation se fera après livraison complète du matériel, sur présentation des 

factures et du PV de réception provisoire selon le lot concerné. 
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Les règlements seront effectués dans un délai maximum de trente (30) jours à compter 
de la date de présentation des factures. 
 

ARTICLE 8 : DELAI  D’EXECUTION : 
Le délai d’exécution du marché est fixé à un maximum de six (06) mois calendaires 

aussi bien pour les soumissionnaires étrangers que marocains. 
Pour les soumissionnaires étrangers : Avant l’expédition des consommables, une copie 

certifiée conforme de la Lettre de Transport Aérien (LTA) ou connaissement ou lettre de 
voiture,  ainsi que la facture commerciale, le bordereau de colisage et le cas éventuel les deux 
certificats susmentionnés, seront transmis, par le titulaire au CNESTEN pour lui permettre de 
procéder aux formalités de dédouanement dès l’arrivée des consommables  au Maroc. Si le 
titulaire n’observe pas cette consigne, il supportera les frais de magasinage découlant de sa 
négligence. 

Ce délai  commence à courir à compter du lendemain de la date de réception par le 
titulaire de la lettre de crédit. 

 

ARTICLE 9 : PENALITES DE RETARD 
  
Lorsque le délai contractuel est dépassé, le titulaire encourt une pénalité journalière  

fixée à une fraction de un  millième du montant de l’ensemble du marché.  Sans préjudice de 
toute autre méthode de recouvrement, le maître d’ouvrage déduit d’office le montant de ces 
pénalités  de toutes les sommes dont il est redevable au titulaire. Toutefois, le montant des 
pénalités est plafonné à dix pour cent (10 %) du montant initial du marché éventuellement 
modifié ou complété par les avenants intervenus. 

 
 Lorsque le plafond des pénalités est atteint, le maître d’ouvrage est en droit de résilier 

le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres 
mesures coercitives prévues par le CCAG-T. 
 
 
 
 

ARTICLE 10: RESILIATION DU MARCHE 
  
Dans le cas où le soumissionnaire viendrait à manquer à l’une de ses obligations, le 

CNESTEN aurait la faculté, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 
réception, de résilier le marché à l’expiration du délai fixé par cette mise en demeure et sans 
préjudice de l’application des mesures prévues par l’article 70 du CCAG-T 

Le contrat pourra être résilié de plein droit et sans indemnité ni préavis de la part du 
CNESTEN dans l’un des cas suivants : 

      -    en cas d’inexécution  par le soumissionnaire de l’une des conditions du contrat. 
- en cas d’incompétence du soumissionnaire constatée dans l’exécution 

des présentes missions 
- en cas de sous-traitance partielle ou totale des prestations, sans l’accord 

préalable du CNESTEN 

AO 52/2011 18



- en cas de cessation du soumissionnaire, de faillite ou de liquidation 
judiciaire. 

 

 ARTICLE 11 : RECEPTION PROVISOIRE 
  

La réception provisoire est prononcée par le CNESTEN dès que l’acquisition et la 
livraison seront réalisées. Un procès verbal signé contradictoirement par les deux parties sera 
établi. 
 

ARTICLE 12 : RECEPTION DEFINITIVE 
 
La réception définitive des consommables interviendra dans les mêmes formes que la 

réception provisoire selon chaque lot concerné et après expiration du délai de garantie si la 
condition suivante est remplie : 

 
la durée trimestrielle des arrêts imputables à une défaillance d’un consommable du 

contractant ne doit pas être supérieure à cinq (05) jours calendaires. 
Si cette condition de réception définitive n’est pas remplie pendant la durée de 

garantie suivant la date de réception provisoire, une prorogation de trois mois est accordée au 
Contractant dans les mêmes conditions. 

A l’issue de cette prorogation, si cette condition de réception n’est pas remplie, le 
CNESTEN aura le choix entre deux options : 

 
1.      une prorogation de trois mois est accordée au Contractant dans les mêmes 

conditions 
             2.      rejeter tout ou partie des équipements considérés 

 

ARTICLE  13 : RETENUE DE GARANTIE 
Il est prévu au titre du présent marché une retenue de garantie  de 7% du montant du 

marché pour chaque lot. 
Cette retenue de garantie peut être remplacée par une caution bancaire dans les 

conditions prévues par la réglementation en vigueur. En ce qui concerne notamment les 
devises, ce cautionnement est assujetti à l’accord préalable de l’office des changes marocain 
sur les demandes d’autorisation bancaires présentées en temps opportun par le titulaire. 

Cette caution de garantie sera restituée au titulaire ou  main-levée de son 
cautionnement sera délivrée dans les trois mois suivant le prononcé de la réception définitive 
du marché. 

 

ARTICLE 14 : CAUTIONNEMENTS PROVISOIRE ET DEFINITIF 
 

 Caution Provisoire :      
        

Le cautionnement provisoire est fixé à cinq mille dirhams (5.000,00 DH) par lot, 
sachant que les soumissionnaires sont libres de soumissionner pour un ou 
plusieurs lots. 
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  Cautionnement définitif   

  
Pour garantir la bonne exécution du marché, le titulaire est tenu de fournir au CNESTEN, 

dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché, une caution 
bancaire d’un montant de trois (3%) pour cent du montant du marché (pour chaque lot). 
 Si rien ne s’y oppose, par ailleurs, cette caution sera restituée ou main levée de la 
caution sera délivrée trois mois après la réception définitive du marché (par lot). 

  

ARTICLE 15 : TAXES DE DOUANE ET TAXE SUR VALEUR AJOUTEE 
 

En tant qu’importateur, le CNESTEN, se charge de toutes les prestations de 
dédouanement      (droits et taxes) auprès de son transitaire.  

Le prix du marché ne comprend pas les droits et taxes de douane,  a savoir  le droit 
d’importation et la T.V.A. (taxes sur la valeur ajoutée) y afférente, pour l’importation de tous 
les équipements et des pièces de rechange, objet du présent appel d’offres. 

Il reste entendu que tous les autres frais à l’exception des droits et taxes de douane sus 
mentionnés sont à la charge du Contractant. 

En application de la réglementation en vigueur en la matière au moment de la 
signature du marché, le CNESTEN demandera l’exonération des droits et taxes de douane.  

Par ailleurs, Contractant fera son affaire de l’importation temporaire éventuelle, dans 
le cadre de la réglementation en vigueur, de son matériel. Le Contractant aura à accomplir 
toutes les formalités pour l’importation temporaire et la réexportation de tel matériel, 
constituera les cautionnements nécessaires et supportera tous les frais y afférents. Le 
CNESTEN n’interviendra d’aucune façon dans ces formalités. 

 ARTICLE 16 : IMPOTS ET TAXES 
 

Le Contractant s’engage à se conformer aux obligations et à payer les taxes et impôts 
exigibles au titre du présent marché, à l’exception des droits et taxes de douanes. 

ARTICLE 17 : DELAI DE  GARANTIE 
  
Le titulaire devra mentionner le délai de garantie pour chaque consommable, à 

compter de la date de réception provisoire pour chaque lot. 
En tout état de cause, le délai de garantie de la machine et de ses modules ne peut être 

inférieur à une année (1an) à partir de la réception provisoire du dispositif. 
 

 

ARTICLE 18 : CONTESTATION-LITIGES 
  
Tout litige et difficultés pouvant survenir entre les deux parties quant à l’interprétation 

ou l’exécution du marché, seront soumis aux juridictions marocaines compétentes, à Rabat. 
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ARTICLE 19 : ASSURANCE CONTRE LES RISQUES 
 
Le titulaire devra se conformer aux dispositions des dahirs des 25 Juin 1927, 27 

Décembre 1944 et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation en vigueur. 
Le titulaire est tenu préalablement à la livraison de faire assurer à ses frais contre le 

vol et l’incendie, les approvisionnements destinés au CNESTEN. 

ARTICLE 20: REFERENCES AUX TEXTES GENERAUX 
 
Dans la mesure ou le marché n’y déroge pas expressément, le contractant reste soumis 

aux obligations des textes généraux suivants et éventuellement des textes complémentaires 
promulgués à la date de la signature du marché : 
 

- La loi n° 17-83 portant création du Centre national de l’Energie, des Sciences 
et des Techniques Nucléaires ; 

-La loi n °69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises 
publiques et autres organismes, promulguée par le dahir n° 1003.195 du 16 ramadan 
1424 (11 novembre 2003) ; 

-Décret n° 2.06.388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) , fixant les 
conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines 
dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ; 

- Cahier des Clauses Administratives Générales, applicables aux marchés de 
travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAGT), approuvé par Décret n° 2-99-
1087 du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000) 
 

S’y ajoutent tous les textes en vigueur en la matière. 

Article 21 : NANTISSEMENT : 
 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que : 

- La personne chargée de fournir au contractant ainsi qu’aux bénéficiaires du nantissement, 
les renseignements prévus à l’article 7 du dahir du 28 Chaoual 1367, est le directeur général 
du CNESTEN 

- La liquidation des sommes dues par les CNESTEN en exécution du marché sera opérée par 
les soins du directeur général du CNESTEN. 

- Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier Payeur du CNESTEN, seul 
qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché. 

- Le CNESTEN délivrera au Contractant, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire 
en copie conforme de son Marché portant la mention « Exemplaire unique ». 

 

ARTICLE 22 : FRAIS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT : 
 

Les frais de timbre et d’enregistrement de deux exemplaires originaux du 
marché, signés, par les deux parties sont à la charge du CONTRACTANT, ainsi 
que tous les autres frais d’enregistrement éventuels. 
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Annexe I : Bordereau des prix-détail estimatif de l’AO 52/2011 
 

Lot N°1 : SOURCES RADIOACTIVES 
 

 

N° DESIGNATION UNITE 
QUANTITE 

(1) 

PRIX UNITAIRE 
HT(DH) 

(2) 

PRIX TOTAL HT (DH) 
(1)×(2) 

 
 

  
EN 

CHIFFRE 
EN 

LETTRE 
EN 

CHIFFRE 
EN 

LETTRE 

1 

 
Sources multigamma pour détecteur Ge 
(liquide) (Mélange de radionucléides : 241Am, 
109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn, 85Sr, 137Cs, 
60Co, 88Y, la gamme 60 à 1336 KeV). 
 

unité 02 

    

2 

 
Source étalon Co-57(pour activimètre radionucleide à 
contrôlé 99Tc (Basse énergie). 
Activité : 185 MBq 
Incertitude maximal  3% 
 

unité 01 

    

3 

 
Source étalon Co-60 pour Activimètre 
1,85  MBq (0,05 mCi  µCi) 
 

unité 01 

    

4 

Etalon résine Eu-152 
Activité 150 kBq 
Flacon plastique 
Type F médical 9 cm3 
Diamètre extérieur 24mm 
Hauteur totale avec bouchon 58mm 
Incertitude de mesure < 6% (k=2) 
Matrice résine équivalente eau 
Certificat d'étalonnage 

unité 01 
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5 

 
Standard 134 Cs (standard for coincidence 
correction) 
Activité massique 0,4 KBq/g dans 50 ml (Tolérance 
de  fabrication +/-30%). Incertitude de mesure 4% 
 

unité 05 

    

6 

 
Standards quenchés scintillateur liquide pour très bas 
bruit de Fond 
(Packerd) 3H Standard (set of ten) ~2,5.105 DPM/vial 
 

unité 01 

    

7 

 
Etallon Scintillateur liquide pour très bas bruit de 
fond. 
(Packerd) 3H, 14C, bruit de fond 
Background Standard 
3H  Standard ~2,5.105 DPM 
14C Standard ~1.105 DPM 
 

unité 02 

    

8 

 
Source liquide multigamma (241Am, 109Cd, 
57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn, 85Sr, 137Cs, 60Co, 88Y)
d’activité totale 30 KBq (5 ml) 
 

unité 01 

    

9 

 
Multigamma STD : 
241Am, 109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn,85Sr, 
137Cs, 60Co, 88Y 
Activité 37 kBq 
Matrice Résine 
450ml marinelli (450 ml) 
 

unité 01 

    

10 

 
Multigamma STD : 
241Am, 109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn,85Sr, 
137Cs, 60Co, 88Y 
Activité 37 kBq 
Matrice Résine 

ml 01 
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1000ml marinelli (1000 ml) 
 

11 

 
Multigamma STD : 
241Am, 109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn,85Sr, 
137Cs, 60Co, 88Y 
Activité 37 kBq. Matrice Résine (14 ml) 
 

ml 01 

    

12 

 
Multigamma STD : 
241Am, 109Cd, 57Co, 139Ce, 51Cr, 113Sn,85Sr, 
137Cs, 60Co, 88Y 
Activité 37 kBq 
Matrice Résine (250 ml) 

ml 01 

    

13 
 
Flacon PE (14 ml) 
 

unité 100 
    

14 
 
Flacon PE/ marinelli (250 ml) 
 

unité 100 
    

15 
 
Flacon. PE/ marinelli (450 ml) 
 

unité 100 
    

16 
 
Flacon. PE/ marinelli (1000 ml) 
 

unité 100 
    

17 

 
Activated Carbon filter, Type: E. Øext= 50mm              
24mg.cm-2 

 

unité 01 

    

18 

 
Etalon Buvard multigamma, 20 kBq. Øext= 110mm     
Øactif= 100mm 
 

unité 01 

    

19 

 
Etalon Buvard multigamma, 20 kBq. Øext= 50mm       
Øactif= 40mm 
 

unité 01 
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20 
 
Liquide Scintillant Optiphase 
 

L 
15 

 

    

21 

 
Liquide Scintillant type ultima gold  
(Cdt 2,5 L) 
 

unité 04 

    

TOTAL     
 
 
Arrêté le présent bordereau des prix-détail estimatif à la somme de :  

 
 Le montant (HT) : 
 Le montant TVA : (20%) 
 Le montant TTC:  

 EN CHIFFRE :  
 EN LETTRE : 

 
 
 
NB : pour les soumissionnaires installés à l’étranger : 

 la TVA sera collectée et versée par le CNESTEN à l’Administration fiscale  
 le net à payer par le soumissionnaire étranger est le montant Hors Taxe (HT)
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ANNEXE II : Bordereau des prix-détail estimatif de l’AO 52/2011 

 
Lot N°2: TRACEURS RADIOACTIVES 

 

N° DESIGNATION UNITE 
QUANTITE 

(1) 
PRIX UNITAIRE HT (DH) 

(2) 
PRIX TOTAL HT (DH) 

(1)× (2) 

 
 

 
 EN 

CHIFFRE 
EN 

LETTRE 
EN 

CHIFFRE 
EN 

LETTRE 

1 

 
Traceur Uranium-232 Pur pour spectrométrie
aktivité massique 0,1 KBq/g dans 10 ml 
(Tolérance de fabrication +/-30% 
 

unité 01 

    

2 

 
Traceur Po-209 Pur pour spéctrométrie alpha. 
Activité totale 100 Bq (10 Bq-1) 
Volume 10 ml 
Flacon verre scélé 
Incertitude de mesure +/- 5% 
 

unité 02 

    

3 

 
Traceur Srontium-90 à l’equilibre avec 90Y 
Pur pour spectrométrie béta  
Activité massique 0,1 KBq/g dans 20 ml 
(Tolérance de fabrication +/- 30%  
 

unité 01 

    

4 

 
Traceur Thorium 229 
Activité 10 KBq +15% 
Thorium nitrique dans 0,1 M HNO3 

 

ml 10  

    

5 

 
Traceur Polonium 209 
Activité 10 KBq +15% 
 
 

ml 10  
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6 

 
Traceur Americium 243 
Activité 10 KBq dans 5 ml 
 

ml 5  

    

7 

 
Matériau de référence. Matrix : water. 
Geometry : 1000 ml/marinelli 
 

unité 01 

    

8 

 
Matériau de référence. Matrix : soil. 
Geometry : 450 ml/marinelli 
 

unité 01 

    

9 

 
Matériau de référence. Matrix : vegetation. 
Geometry : 14 ml 
 

unité 01 

    

10 

 
Coupelles (Planchets for alpha/beta counting 
system) Diam. : 2¨                                 
Death 1/8¨ 
 

unité 1000 

    

TOTAL     
 

                             
Arrêté le présent bordereau des prix-détail estimatif à la somme de :  
 

 Le montant (HT) : 
 Le montant TVA : (20%) 
 Le montant TTC:  

 EN CHIFFRE :  
 EN LETTRE : 

 
NB : pour les soumissionnaires installés à l’étranger : 

 la TVA sera collectée et versée par le CNESTEN à l’Administration fiscale  
 le net à payer par le soumissionnaire étranger est le montant Hors Taxe (HT) 
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ANNEXE III : Bordereau des prix-détail estimatif de l’AO 52/2011 
 

Lot N°3: ETALONS 
 

N° DESIGNATION UNITE 
QUANTITE

(1) 

PRIX UNITAIRE HT 
(DH) 
(2) 

PRIX TOTAL HT (DH) 
(1)× (2) 

 
 

  
EN 

CHIFFRE 
EN 

LETTRE 
EN 

CHIFFRE 
EN 

LETTRE 

1 

 
Etalon de conductivité 1413 µs/cm (Ampoule de 
20 ml) 
 

Ampoule 18 

    

2 
 
Tampon pH 4,00 Boîte de 60 ampoules 25 ml 
 

Boite 05 
    

3 
 
Tampon pH 7,00  Boîte de 60 ampoules 25 ml 
 

Boite 05 
    

4 
 
Tampon pH 10,00  Boîte de 60 ampoules 25 ml 
 

Boite 05 
    

5 
 
Solution de régénération d’électrode 
 

ml 100 
    

6 
 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 5mg 
certifie en F1 

unité 01 
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7 

 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 
100mg certifie en F1 
 

unité 01 

    

8 

 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 1g 
certifie en F1 
 

unité 01 

    

9 

 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 5g 
certifie en F1 
 

unité 01 

    

10 

 
Poids en coffret  avec certificat d’étalonnage, 50g 
certifie en F1 
 

unité 01 

    

11 

 
Poids E2 certifiés pour étalonnage des balances 
(avec coffrets) 
1g ; 10g ; 100g ; 5Kg  
 

unité 01 

    

12 

 
Série E2 certifiée  1mg ; 2mg ; 5mg, 10mg ; 
20mg ; 50mg, 100mg ; 200m ; 500mg  
 

unité 01 

    

13 
 
Kit d’étalonnage pH (pH= 4,01) (25 sachets) 
 

unité 01 
    

14 

 
Kit d’étalonnage pH (pH= 7,01) (25 sachets) 
 
 

unité 01 

    

15 
 
Etalon fluorures 1000 mg/l F- 

ml 500 
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16 
 
Etalon Phosphate 1000mg/l PO4 3- 
 

ml 500 
    

17 

 
Solution étalon  Pour eaux naturelles (240 mV) – 
flacon 
 

Flacon 02 

    

18 
 
Nitrate étalon 1000mg/l NO-

2 

 
ml 500 

    

19 
 
Nitrites étalon  1000 mg/l NO2 

 
ml 500 

    

20 
 
Chlorures étalon 1000 mg/l Cl- 

 
ml 500 

    

21 
 
Bromures étalon  1000mg/l Br 
 

ml 500 
    

22 
 
Sulfates étalon 1000 mg/lSO4

— 

 
ml 500 

    

23 
 
Tampon pH en flacon 475ml. pH= 4,01 
 

unité 06 
    

24 
 
Tampon pH en flacon 475ml. pH= 7,00 
 

unité 06 
    

25 
 
Tampon pH en flacon 475ml. pH= 10,01 
 

unité 06 
    

26 
 
Etalon conductivité 84µs/cm * 500ml 
 

unité 06 
    

27  unité 06     
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Etalon conductivité. 1413µs/cm * 500ml 
 
 

28 
 
Etalons conductivité 12880µS/cm * 500ml 
 

unité 06 
    

29 
 
Etalons conductivité 1.3 µS/cm * 250ml 
 

unité 06 
    

30 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 0,1 NTU 
(pour turbidimètre 2100 AN) 
 
 

Ampoule 01 

    

31 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 20 NTU 
(pour turbidimètre 2100 AN) 
 

Ampoule 01 

    

32 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 200 NTU 
(pour turbidimètre 2100 AN) 
 

Ampoule 01 

    

33 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 1000 NTU 
(pour turbidimètre 2100 AN) 
 

Ampoule 01 

    

34 

 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 4000 NTU 
(pour turbidimètre 2100 AN) 
 

Ampoule 
01 
 

    

35 
 
Etalon de turbidité pour turbidimètre 7500 NTU 
(pour turbidimètre 2100 AN) 

Ampoule 01 
    

36 
 
Liquide Scintillant Optiphase 

L 05 
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TOTAL     

 
 
Arrêté le présent bordereau des prix-détail estimatif à la somme de :  
 

 Le montant (HT) : 
 Le montant TVA : (20%) 
 Le montant TTC:  

 EN CHIFFRE :  
 EN LETTRE : 

 
NB : pour les soumissionnaires installés à l’étranger : 

 la TVA sera collectée et versée par le CNESTEN à l’Administration fiscale  
 le net à payer par le soumissionnaire étranger est le montant Hors Taxe (HT) 
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ANNEXE IV : Bordereau des prix-détail estimatif de l’AO 52/2011 

 
Lot 4: 

ACQUISITION DES NAVETTES EN ALUMINIUM  POUR ANALYSE PAR ACTIVATION NEUTRONIQUE 
 
 

N° DESIGNATION UNITE 
QUANTITE 

(1) 

PRIX UNITAIRE  HT 
(DH) 
(2) 

PRIX TOTAL HT (DH) 
(1) × (2) 

    
EN 

CHIFFRE 
EN 

LETTRE 
EN 

CHIFFRE 
EN 

LETTRE 

1 

 
Tube navette en aluminium avec couvercle 

 longueur du couvercle : 25 mm  Lc  35 
mm 

 épaisseur de l’Aluminium     0.3 mm ; 
 longueur utile : 90 mm   Lu  110 mm 
 longueur totale : 115 mm  Lt  135 mm 

 

unité 1000 

    

TOTAL     

 
Arrêté le présent bordereau des prix-détail estimatif à la somme de :  
 

 Le montant (HT) : 
 Le montant TVA : (20%) 
 Le montant TTC:  

 EN CHIFFRE :  
 EN LETTRE : 

 
NB : pour les soumissionnaires installés à l’étranger : 

 la TVA sera collectée et versée par le CNESTEN à l’Administration fiscale  
 le net à payer par le soumissionnaire étranger est le montant Hors Taxe (HT) 

 
 
 



Annexe V : ACTE D'ENGAGEMENT  
 

 
A- Partie réservée à l'Administration  

(1) Appel d'offres ouvert sur offres des prix n°  52/2011           du (2)   
 

Objet du marché : l’acquisition et la livraison des  sources, traceurs radioactives, des 
étalons et des navettes (consommables) pour le CENM  

B - Partie réservée au concurrent  
 
a) Pour les personnes physiques 
 
Je (4), soussigné ...................…………………………………………...... (prénom, nom et qualité) agissant en 
mon nom personnel et pour mon propre compte, adresse du domicile élu 
........................................………………………………………………………………………................. affilié à 
la CNSS sous le .....................………………………………………………………………...... (5) 
 inscrit au registre du commerce de ..…........... (localité) sous le n°......……………………….......... (5)  
n° de patente ................…………………………………………………………………………………... (5) 
 
b) Pour les personnes morales 
 
Je (4), soussigné .…………………………………...........(prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte de .....……………………….……………..................(raison sociale et 
forme juridique de la société) 
au capital de :.......................................……………………………………………………………...................  
Adresse du siège social de la société 
....…………………………………………………………………...……………………….................................. 
adresse du domicile élu .....................………………………………………………….................................. 
affiliée à la CNSS sous le n°...................(5) et (6) 
inscrite au registre du commerce.................……....... (localité) sous le n°.......…………........... (5) et (6) 
n° de patente ......……………….... (5) et (6) 
 
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 
 
 
 
après avoir pris connaissance du dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché négocié) (1) concernant les 
prestations précisées en objet de la partie A ci-dessus ; 
 
après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que comportent ces 
prestations : 
 
1) remets, revêtu (s) de ma signature un bordereau de prix, un détail estimatif et/ou la décomposition du montant 
global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché 
négocié) (1) ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2) m'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales et moyennant les 
prix que j'ai établi moi-même, lesquels font ressortir : 
 
- montant hors T.V.A. : ..........................................……………………………………………………...... 
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………………………………………………………………..(en lettres et en chiffres)  
 
 
- taux de la TVA ....................................................................……………………………(en pourcentage) 
 
 
- montant de la T.V.A. : ................................……………………………………………………......…......  
 
 
 
 
 
………………………………………………………………..(en lettres et en chiffres)  
 
 
- montant T.V.A.comprise : ............………………………………………..................................................... 
.........................................................................………………………….... (en lettres et en chiffres) (7)(8) 
 
L'Etat se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte ................................................. à la 
trésorerie générale, bancaire, ou postal) (1) ouvert à mon nom(ou au nom de la société) à ..................(localité), 
sous relevé d'identification bancaire (RIB) numéro ......................... 
 
 
 
 
Fait à ......……... le ..............……..  
 
 
 

 
(Signature et cachet du concurrent)  
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Annexe VI : DECLARATION SUR L'HONNEUR (*) 
 

- Mode de passation : Appel d’offres ouvert n°52/2011 
- Objet du marché l’acquisition et la livraison des  sources, traceurs radioactives, des 

étalons et des navettes (consommables) pour le CENM  
A - Pour les personnes physiques  

Je, soussigné : ..........................…………………………………………...............(prénom, 
nom et qualité) 
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 
adresse du domicile élu 
:.............................................………………………………………….................... 
affilié à la CNSS sous le n° 
:..............…………………………………………………………....................(1) 
inscrit au registre du commerce de...............................(localité) sous le 
n°.......................……........(1) n° de patente 
........…………………………………………………………………………………........(1) 
n° du compte courant postal-bancaire ou à la TGR 
.........………………………………………….......(RIB) 
 
 
B - Pour les personnes morales  
Je, soussigné ...................……………………………......(prénom, nom et qualité au sein de 
l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte 
de..……………………………………....…..……..........(raison sociale et forme juridique de 
la société) au capital de :...............…………….............………………………………  
adresse du siège social de la société 
...........………………………………………...................................... 
adresse du domicile élu 
................……………………………………......................................................... 
affiliée à la CNSS sous le 
n°..............………………………………………………………………......... (1) 
inscrite au registre du commerce ...........……….................(localité) sous le 
n°................................ (1) 
n° de patente ......................(1) 
n° du compte courant …………………………….postal-bancaire ou à la TGR 
............…………......(RIB) 
 
- Déclare sur l'honneur : 
 
1 - m'engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police 
d'assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ; 
 
2 - que je remplie les conditions prévues à l'article 22 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 
1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat 
ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle ; 
 
- Etant en redressement judiciaire j'atteste que je suis autorisé par l'autorité judiciaire 
compétente à poursuivre l'exercice de mon activité (2) ; 
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3 - m'engager, si j'envisage de recourir à la sous-traitance : 
 
- à m'assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par l'article 
22 du décret n° 2-06-388 précité ; 
 
- que celle-ci ne peut dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot ou le corps 
d'état principal du marché ; 
 
4 - m'engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de 
fraude ou de corruption de personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les 
différentes procédures de passation, de gestion et d'exécution du présent marché. 
 
5 - m'engager à ne pas faire, par moi-même ou par personnes interposées, des promesses, des 
dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion du présent 
marché. 
 

 
- certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l'honneur et dans les pièces 
fournies dans mon dossier de candidature. 
 
 
 
- reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l'article 24 du décret n° 2-06-388 précité, relatives 
à l'inexactitude de la déclaration sur l'honneur. 
 
 
 
 
 

 
 
Fait à .......……….. le ........................  
 
Signature et cachet du concurrent (2)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence aux documents équivalents lorsque ces 
documents ne sont pas délivrés par leur pays d'origine ou de provenance. 
(2) à supprimer le cas échéant. 
(*) en cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur l'honneur. 
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